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Compte financier unique 2024

Résultat de fonctionnement reporté 2023 : 575 188,10 €

Résultat de fonctionnement de l’exercice 2024 : + 561 451,70 €

Recettes : 10 167 820,98 €

Dépenses :   9 606 369,28 €

Résultat d’investissement reporté de 2023 :  - 1 394 758,75 €

Excédent d’investissement 2024 : + 515 528,25 €

Recettes : 2 259 973,46 €

Dépenses : 1 744 445,21 €

RAR : + 1 016 348,36 €

Recettes : 1 484 374,00 €

Dépenses : 468 025,64 €

Disponible BP 2025 : 1 273 757,66 €



Budget primitif 2025

En fonctionnement :

 En fonctionnement budget de 10 852 039 € pour 2025 contre 10 008 282 € en 

2024

 Excédent 2024 de 1 136 639,80 € pour la section fonctionnement

 Stabilisation du budget charges à caractère général (011)

 Augmentation estimée du chapitre 012 de +1,75 %

 Pas d’augmentation des taux d’imposition

 actualisation des bases fiscales décidée par l’Etat de + 1,7 %



Budget primitif 2025

En investissement :

 En investissement budget de 6 208 397 € pour 2025 contre 3 766 757 € en 

2024

 112 opérations en 2025 contre 111 en 2024

 Budget de 4 093 641 € pour la réalisation de l’ensemble des opérations 

(1 190 207 € en 2024)

 Finalisation de l’opération de rénovation du rez de chaussée de l’Hôtel de 

Ville

 Continuité des travaux concernant la rénovation du COSEC

 587 500 € de remboursement du capital et cautions en 2025 contre 

575 000 € en 2024

 Un emprunt sera nécessaire afin d’équilibrer le budget (estimé à 1,75 M)



Principales opérations

* Rubrique Organisation des services

- Camion benne et grilles : 50 000 €

- RGPD : 15 000 €

* Rubrique voirie/urbanisme

- Effacement de réseaux rue Aristide Briand : 37 000 €

* Rubrique infrastructure/accessibilité

- Travaux rénovation accueil mairie : 125 000 €

- Travaux COSEC : 3 492 000 €

- PPMS école JM : 15 000 €

* Rubrique éducation :

- mobilier anti bruit : 5 000 €

* Rubrique citoyenneté :

- Budget participatif : 22 940 €

* Rubrique communication:

- Refonte du site internet: 18 000 €



Budget vert

 Le premier budget vert de l’Etat a été publié en septembre 2020.

 Il a ainsi constitué un jalon structurant, présentant la cotation

environnementale: favorable, défavorable, mixte, neutre ou non côté des

crédits budgétaires et des dépenses fiscales sur six objectifs environnementaux.

 En plus d’évaluer l’impact environnemental des dépenses publiques, cette

démarche novatrice est aussi une réponse à la demande de plus grande

transparence et de lisibilité de l’information en matière environnementale,

émanant à la fois de l’Etat, de la société civile et des citoyens.

 Il a aussi vocation à devenir un support d’aide à la décision.

 NB : il s’agit là d’une analyse environnementale et non d’une étude

« développement durable » puisque les dimensions sociales et économiques ne

sont pas prises en compte.



Budget vert

 Pour l’évaluation du budget primitif 2024, il s’agit d’évaluer les dépenses

d’investissement ainsi que les dépenses de fonctionnement.

 La méthode de classification établie permet de rendre compte de l’aspect

multidimensionnel de l’environnement en recensant l’impact des dépenses sur

six axes environnementaux :

 « Atténuation climat » (=lutte contre le changement climatique) 

 « Adaptation climat » (= adaptation au changement climatique et prévention des 

risques naturels),

 « Eau »

 « Déchets »

 « Pollutions »

 « Biodiversité ».

A partir de l’exercice 2024, une annexe au compte administratif devra répertorier 

ces dépenses.



Budget vert



Budget vert

EVALUATION ENVIRONNEMENTALE DU BUDGET D’INVESTISSEMENT :

TOTAL
Dépenses 

favorables

Dépenses 

défavorables

Dépenses 

neutres

Dépenses 

Non cotees

Dépenses 

mixtes

2 365 882 € 51 160 € 1 649 334 € 11 655 € 18 000 €

BP 2025 4 096 031 € 58% 1% 40% 0,3% 0,4%



Point sur l’endettement

 Encours de la dette au 01/01/25 : 4 510 102 €

 564 € par habitant

 Encours dont gendarmerie : 7 213 448 €

 Annuités 2025 hors gendarmerie : 772 242 €

 Capital : 585 919 €

 Intérêts : 186 323 €



Subventions aux associations

 Comité des œuvres sociales : 12 200 €

 Enfance et Jeunesse : 274 387 € (+1,2% par an)

 Sports : 79 517 €

 Environnement cadre de vie : 1 535 €

 Affaires scolaires (dont école privée) : 173 145 €

 Loisirs culture : 40 054 €

 Economie : 300 €



Subventions d’équilibre

 Budget CCAS : 338 000 €

 Budget gendarmerie : 55 000 €


